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République Française 
 

Syndicat Intercommunal de la Station 
d’Epuration de Montgazon 

 
Département d’Ille et Vilaine 

 Canton de Châteaugiron 
 

Extrait du registre des délibérations 

COMITÉ SYNDICAL 
SÉANCE DU 11 AVRIL 2024  

Nombre de délégués avec voix délibérative en exercice : 8 

Nombre de délégués avec voix consultative en exercice : 2 

Nombre de présents avec voix délibérative : 6 

Nombre de présents avec voix consultative : 0 

Nombre de votants : 6 

Le jeudi 11 avril deux mille vingt- quatre, à dix-huit heures, le Comité Syndical du Syndicat Intercommunal de la 

Station d’Epuration de Montgazon (S.I.S.E.M.), régulièrement convoqué le 4 avril 2024, s’est réuni en séance 

publique à la mairie de DOMLOUP, sous la présidence de Monsieur Jacky LECHÂBLE, Président. 

Présents :  

Délégués avec voix délibérative : M.M. Jacky LECHÂBLE, Jean-Claude BELINE, Denis GATEL, Marie AGEZ, Jean-Marc 

DESHOMMES, Daniel PRODHOMME 

Absents(tes) excusée(s) : 

Délégués avec voix délibérative : Mme Véronique BESNARD, M Sébastien CHANCEREL 

Délégués avec voix consultative : M Yves RENAULT, Mme Laetitia MIRALLES 

Secrétaire de séance : Madame Marie AGEZ est élue secrétaire de séance. 

2024-11/04-07 Vote du Budget Primitif 2024 

Monsieur le Président présente à l’assemblée le projet de Budget Primitif 2024. 

Un document de présentation du Budget Primitif 2024 a été joint en annexe du dossier soumis à l’ordre 

du jour de la présente séance. Il est proposé d’analyser et d’adopter le Budget Primitif 2024 comme 

suit : 

 Section d’investissement (votée par chapitre) 

 Section d’exploitation (votée par chapitre) 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Comité Syndical 

 Approuve le Budget Primitif 2024 par chapitre tel qu’il est joint en annexe à la présente 

délibération.  

       Fait lesdits jour mois et an 

        Pour extrait certifié conforme, 

        Le Maire, 

Jacky LECHÂBLE 


















































































































